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GARANTIES PARTICULIERES 

par Remi Moreau 

L'assurance automobile revisitee 

Nous avons parcouru avec interet les nouveaux formulaires 
d'assurance automobile mis au point par le Groupement des 
assureurs automobiles du Quebec et l'Inspecteur general des 
institutions financieres, qui seront en vigueur le premier janvier 
1997. La nouvelle police d'assurance automobile s'appliquera aux 
souscriptions ou aux renouvellements entrant en vigueur a cette 
date. Cependant, l'ancienne police continuera de s'appliquer, meme 
en 1997, en ce qui concerne les souscriptions deja en trees en 
vigueur en 1996. 

Les nouveaux formulaires comprennent le texte revise de la 
police d'assurance automobile, formule des proprietaires, intitulee 
et numerotee F.P.Q. N° 1, ainsi que les formulaires d'avenants 
suivants: 

F.A.Q. N° 2 Conduite de vehicules non designes 

F.A.Q. N° 3 Vehicules de l'Etat 

F.A.Q. N° 4a Transport d'explosifs 

F.A.Q. N° 4b Transport de substances radioactives 

F.A.Q. N° 5a Vehicules loues OU sous un credit-bail 

F.A.Q. N° 5c Vehicules loues a court terme 

F.A.Q. N° 5d Detournements de vehicules loues 

F.A.Q. N° 8 

F.A.Q. N° 8a 

F.A.Q. N° 9 

Franchise en dommages materiels 

Franchise en responsabilite civile 

Exclusion du risque maritime (pour vehicules 
amphibies) 

F.A.Q. N° 13c Suppression de la garantie (division 3 du 
chap. B) en ce qui concerne les glaces 
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F.A.Q. N° 16 Suppression de garanties pour remisage 

F.A.Q. N° 17 Remise en vigueur apres remisage 

F.A.Q. N° 19 Limitation visant le chapitre B 

F.A.Q. N° 20 Extension de la garantie «Privation de 
jouissance» 

F.A.Q. N° 20a Extension de la garantie «Privation de 
jouissance» (Formule etendue) 

F.A.Q. N° 2I a Assurance des pares automobiles (avec ajuste-
ment mensuel de la prime) 

F.A.Q. N° 21b Assurance des pares automobiles (avec ajuste-
ment annuel de la prime) 

F.A.Q. N° 23a Preavis au creancier 

F.A.Q. N° 23b Garantie du creancier 

F.A.Q. N° 24 Restriction de la garantie visant le materiel de 
Jutte contre I' incendie 

F.A.Q. N° 25 Modification des Conditions particulieres 

F.A.Q. N° 27 Responsabilite civile pour dommages a des 
vehicules n'appartenant pas a !'assure 

F.A.Q. N° 28 Restriction de garantie - Conducteurs designes 

F.A.Q. N° 29 Supplement de garantie - Conducteurs designes 

F.A.Q. N° 30 Restrictions visant l'equipement et/ou le 
materiel 

F.A.Q. N° 31 Equipement n' appartenant pas a I' assure 

F.A.Q. N° 32 Vehicules a but uniquement recreatif 

F.A.Q. N° 33 Assurance des frais de depannage 

F.A.Q. N° 34 Assurance de personnes 

F.A.Q. N° 34a Assurance de personnes (Modification des 
montants d'assurance) 

F.A.Q. N° 40 Franchise en cas d'incendie 

F.A.Q. N° 43 Modification a l'indemnisation 

F.A.Q. N° 44 Extension de garantie - Etendue territoriale

L'approbation de ces formulaires d'assurance automobile par 
l'Inspecteur general des institutions financieres a ete faite en vertu 
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de }'article 422 de la Loi sur Les assurances. Comme on le sait, cet 
organisme gouvernemental exerce son role de controle uniquement 
sur Jes formulaires d' assurance automobile. Cet exercice de 
revision n'avait pas ete fait depuis 1978 . 

Les buts de la revision etaient les suivants: adapter le texte de 
la police et des avenants aux nouvelles dispositions du Code civil 
du Quebec en trees en vigueur en 1994, s' a juster aux pratiques 
actuelles des assureurs, clarifier certains mots ou dispositions et 
supprimer certaines dispositions redondantes ou inutiles. 

Dans )'ensemble, si on compare les nouveaux formulaires aux 
anciens, on ne constate pas de modifications majeures. Nous 
signalons neanmoins les aspects qui suivent, en ce qui concerne la 
nouvelle police, d'une part, et les nouveaux avenants, d'autre part 1 • 

En vertu de la police elle-meme: 

a) Les questions, retrouvees aux !'articles 5, 6 et 7 de l'ancien
formulaire, ont ete supprimees, car l'Inspecteur general etait d'avis 
qu'il ne lui appartenait pas d'identifier et d'imposer les questions 
que les assureurs doivent poser a leurs assures en vue d'evaluer le 
risque. A titre d'exemples, il ne sera plus necessaire d'inscrire dans 
la police la date de naissance de l'assure, sa profession, la descrip
tion des caracteristiques du vehicule, les questions sur )'usage du 
vehicule ou le transport d'explosifs ou de substances radioactives et 
sur Jes sinistres anterieurs. Chaque assureur determinera a sa discre
tion Jes questions qu'il jugera appropriees d'inclure dans sa propo
sition pour lui permettre d'accepter le risque en connaissance de 
cause. 

b) La definition du mot «conjoint» a ete elargie, en y ajoutant
«les personnes qui cohabitent maritalement depuis au moins un an 
et qui ont soit adopte conjointement un enfant, ou que l'un des deux 
a adopte un enfant de l'autre». 

c) Le cumul des montants d'assurance a ete aboli, dans le cas
de remorques ou semi-remorques, lorsque le meme assureur assure 
a la fois une remorque et un vehicule et que la remorque est atta
chee a ce vehicule. 

d) Le texte des garanties subsidiaires a ete modifie pour tenir
compte du nouvel article 2503 C.c.Q . 

e) L'article l des nouvelles Dispositions generates, intitule
«Declarations a l'assureur», a ete ajoute pour preciser l'obligation 
que le preneur ou l' assure avail de declarer pleinement toutes Jes 
circonstances du risque, conformement a )'article 2408 C.c.Q. 
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t) L'article 2 des Dispositions generales, intitule <<Aggravation
du risque», a ete moclifie, conformement aux articles 2466 C.c.Q. et 
2467 C.c.Q. 

g) L'article 3 des Dispositions generates, intitule «Fausses
declarations ou reticences», auparavant sous l' article 1 des 
Dispositions generates, a ete modifie pour refleter le fait que les 
sanctions, suite a des fausses declarations ou reticences, sont 
differentes en vertu de la Loi sur ['assurance automobile et le Code 
civil du Quebec. 

h) L'article 7 des Dispositions generates, intitule «Declaration
de sinistre», reflete l'article 2470 C.c.Q, lequel comporte une 
decheance du droit de l'assure si l'assureur subit un prejudice lie au 
defaut ou au retard de donner un avis de sinistre. 

i) L'article 8 des Dispositions generates, intitule «Renseigne
ments», reflete les nouvelles dispositions de !'article 2471 C.c.Q. 

j) L'article 9 des Dispositions generales, intitule «Declarations
mensongeres», a ete modifie pour refleter la formulation de !'article 
2472C.c.Q. 

k) L' article 10 des Dispositions generales, intitule «Abandon,
protection et verification des biens», a ete moclifie pour respecter ce 
qui est enonce a !'article 2495 C.c.Q. 

I) L'article 11 des Dispositions generales, intitule «Admission
de responsabilite et collaboration», limitant autrefois les poursuites 
contre les assureurs par les assures, a ete elimine, puisque Jes assu
res ont le droit poursuivre directement leur assureur. 

m) L'article 12 des Disposition generates, nouvellement
intitule «Etablissement de la valeur des domrnages et modalites de 
reglement», a ete modifie pour refleter le texte de !'article 2494 
C.c.Q.

n) L'article 13 des Dispositions generates, intitule «Contes
tation - arbitrage», a ete modifie pour refleter la formulation et la 
numerotation des articles du Code de procedure civile ace sujet. 

o) L' article 16 des Dispositions general es, intitule «Continuation
de la garantie», a ete ajoute pour respecter l'exigence de )'article 
2480 C.c.Q. sur la continuation de )'assurance apres sinistre. 

p) L' article 17 des Dispositions general es, intitule «Prescrip
tion», a ete ajoute pour respecter la formulation de )'article 2925 
C.c.Q. concernant la prescription triennale d'une action en justice
decoulant du contrat d'assurance. 
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q) L'article 18 des Dispositions generates, intitule «Subro
gation» (auparavant sous l'article 15 des Dispositions generales), a 
ete modifie pour refleter la formulation de l'article 2474 C.c.Q. 

r) L' article 19 des Dispositions generates, intitule «Autres
assurances - Responsabilite civile», a ete modifie conformement 
aux dispositions de l'article 2496 C.c.Q. et des articles 111 et 112 
de la Loi sur /'assurance automobile.

s) L'article 21 des Dispositions generales, intitule «Resiliation
du contrat», a ete modifie pour refleter l'article 2477 C.c.Q. 

t) L'article 22 des Dispositions generates, intitule «Avis», a ete
modifie pour refleter l'alinea I de I'article 2477 C.c.Q. 

u) Le tableau de resiliation (courte duree ou prorata), retrouve
dans la police actuelle, a ete retire car juge inutile, vu !'article 2479 
C.c.Q. prevoyant cette situation.

v) La formule abregee des proprietaires a ete retiree, vu son
inutilite: desormais, au moment de I' emission initiate, I' assureur 
doit remettre a l' assure un formulaire comp let de la police; au 
moment d'un renouvellement, il doit lui transmettre Ies conditions 
particulieres de la police. 

En vertu des avenants: 

On observe de nombreuses modifications de forme ou encore 
des modifications faites en vue de respecter les dispositions du 
nouveau Code. Qu'il nous suffise de signaler certaines d'entre elles: 

a) L'ancien avenant intitule «Valeur agreee» a ete retire. II
sera desormais incorpore au nouvel avenant 43 (A a E), la garantie 
etant limitee au plus eleve des montants. 

b) L'avenant F.A.Q. 20a, intitule «Extension de la garantie -
Privation de jouissance», est un nouvel avenant qui accorde une 
garantie additionnelle pour certains types de frais encourus durant 
un voyage. 

c) On a modifie le titre de l'avenant F.A.Q. 23, intitule
«Garantie au creancier», par «Preavis au creancier», puisque l'objet 
de cet avenant n' est pas de donner une garantie. 

d) On a retire la protection frais d'obseques de 500 $ alors
consentie en vertu de l'avenant 34, puisque l'article 2442 C.c.Q. 
prohibe le contrat d'assurance des frais funeraires. 

e) L'avenant F.A.Q. N° 44, intitule «Extension de garantie -
Etendue territoriale», est nouveau. II peut etre utilise pour elargir 
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J'etendue territoriale de la police a d'autres pays que le Canada et 
Jes Etats-Unis. 

II va sans dire que la liste de ces modifications entre la police 
actuelle et sa nouvelle version n'est pas exhaustive. Elle se veut le 
reflet des changements que nous avons trouve les plus significatifs. 

Note 

Ces commentaires sont inspires d'une etude comparative preparee par le 
Groupement des assureurs automobiles. 
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